
AVIS D’OUVERTURE ET DE FERMETURE D’UN CHANTIER DE CONSTRUCTION

BLOC 5
Nombre maximal de travailleurs de la construction prévu 
sur le chantier à un moment donné des travaux. En inscrire 
le nombre, y compris ceux des sous-traitants.

BLOC 6
Durée prévue du chantier. Trois cas peuvent se présenter :

•	 durée	prévue	de	moins	d’un	mois,	indiquer	en	jours;
•	 durée	prévue	de	plus	d’un	mois	et	moins	d’un	an,	indiquer	

en	mois;
•	 durée	prévue	de	plus	d’un	an,	indiquer	en	année(s)	et	

en mois.

BLOC 7
Superficie totale des planchers des bâtiments. Inscrire, lors 
de	la	construction	d’un	ou	de	plusieurs	bâtiments	sur	un	chantier,	
la	superficie	totale	des	planchers	de	ces	bâtiments.

BLOC 8
Date prévue de fermeture du chantier. Deux cas peuvent se 
présenter :

•	 durée	prévue	d’un	mois	ou	moins,	inscrire	la	date	prévue	
de	fermeture	immédiatement	sur	l’Avis d’ouverture;

•	 durée	prévue	de	plus	d’un	mois,	inscrire	la	date	prévue	
de fermeture sur l’Avis de fermeture seulement.

BLOC 9
Plans et procédés de montage et de démontage.	Si	l’article	2.4.1	
(par.	2	et	3)	du	Code de sécurité pour les travaux de construction 
vise	votre	chantier,	cocher	(√)	ce	qui	est	applicable.

BLOC	10
Identification du maître d’œuvre. Inscrire la raison sociale du 
maître	 d’œuvre,	 son	 adresse	 (numéro,	 rue,	 localité,	 comté	 et	
code	postal),	 le	numéro	d’entité	légale	et	celui	d’établissement	
que	lui	a	attribués	la	CNESST,	s’ils	sont	connus,	ainsi	que	son	
numéro	de	téléphone.

BLOC	11
Identification du propriétaire. Remplir ce bloc seulement si le 
propriétaire	est	différent	du	maître	d’œuvre,	en	suivant	les	mêmes	
instructions	d’identification	que	celles	du	Bloc	10.

BLOC	12
Signature du maître d’œuvre ou de son représentant dûment 
mandaté.	Une	fois	le	formulaire	rempli,	inscrire	en	majuscules	vos	
nom,	titre	et	numéro	de	téléphone,	puis	signer	et	dater.	Détacher	
ensuite	la	feuille	et	remplir	au	verso	l’identification	des	personnes	
et	entreprises	sur	le	chantier	(Bloc	13).

BLOC	13	(verso)
Identification des personnes et entreprises sur le chantier. 
Cocher	 (√)	 la	 fonction	 et	 inscrire	 la	 raison	 sociale,	 l’adresse	
(numéro,	 rue,	 localité,	 comté	et	 code	postal)	de	même	que	 le	
numéro	d’entité	légale	ou	celui	d’établissement,	s’ils	sont	connus,	
de	chaque	personne	ou	entreprise.

Ce	 bloc	 contient	 14	 espaces.	 Si	 le	 nombre	 de	 personnes	 ou	
d’entreprises	 dépasse	 ce	 chiffre,	 utiliser	 une	 photocopie	 du	
verso	et	l’annexer	à	l’original,	ou	joindre	une	liste	fournissant	les	
renseignements	demandés.

Transmission du formulaire
Faire	parvenir	l’Avis d’ouverture et de fermeture d’un chantier de 
construction	à	la	Direction	régionale	de	la	CNESST	où	se	situe	
le	chantier	(voir	la	liste	des	adresses	au	verso).

1 2 4 5   	(2017-08)

OBLIGATIONS DE LA LOI

La Loi sur la santé et la sécurité du travail du Québec et les 
règlements afférents comportent, dans les cas d’ouverture et 
de fermeture d’un chantier de construction, les obligations   
suivantes :

1.	 Le maître d’œuvre	doit	transmettre	à	la	CNESST un avis  
écrit d’ouverture d’un chantier de construction au moins 
10	jours	avant	le	début	des	activités.

	 Cependant,	s’il	s’agit	d’un	chantier de grande importance(*),	
la	transmission	de	l’avis	doit	se	faire	au	moins	180	jours	avant	
le début des activités.

2.	 Si	la	durée	du	chantier	est	d’un	mois	ou	moins,	la	date	de	 
la	 fermeture,	 ou	 celle	 à	 laquelle	 il	 sera	 terminé,	 doit	 être 
indiquée	sur	cet	avis.

3.	 Dans	le	cas	d’un	chantier	d’une	durée	prévue	de	plus	d’un	
mois,	 le	maître	d’œuvre	doit	 transmettre	un	avis écrit de 
fermeture d’un chantier,	au	moins	10	jours	avant	la	fin	des	
activités.

4.	 Le	 maître	 d’œuvre,	 lors	 de	 l’ouverture	 d’un	 chantier	 de	
construction devant occuper simultanément au moins  
10	 travailleurs	de	 la	construction	à	un	moment	donné	des	
travaux,	doit	faire	en	sorte	que	soit	élaboré	un	programme	
de prévention contenant tous les éléments prescrits par 
règlement.

	 Ce	programme	de	prévention	doit	être	transmis	par	écrit	à	la	
CNESST,au	moins	10	jours	avant	la	date	du	début	des	travaux 
dans les cas suivants :
•	 lorsqu’il	 est	 prévu	 que	 les	 activités	 sur	 un	 chantier	

occuperont	simultanément	au	moins	25	travailleurs	de	
la	construction	à	un	moment	donné	des	travaux;

•	 lorsqu’il	 s’agit	de	 la	construction	d’un	ou	de	plusieurs	
bâtiments	dont	la	superficie	totale	des	planchers	est	de	
10	000	mètres	carrés	ou	plus;	ou

•	 lorsque	le	chantier	présente	un	risque	élevé	d’accident,	
comme	défini	au	Bloc	3	du	présent	formulaire.		 	
(*)	Voir	définitions	au	verso.

DIRECTIVES
BLOC	1
Identification du chantier.	Inscrire	l’appellation	complète	la	plus	
susceptible	d’identifier	le	chantier	(nom	du	projet).

BLOC	2
Emplacement du chantier.	 Inscrire	 l’adresse	 municipale	 du		
chantier	(numéro,	rue,	localité,	comté	et	code	postal).	Si	l’adresse	
n’est	pas	disponible,	en	indiquer	l’emplacement	par	une	désignation	
cadastrale	ou	des	coordonnées	par	rapport	à	la	voie	publique	la	
plus	proche.

BLOC	3
Caractéristiques du chantier.	Cocher	 (√)	 les	 caractéristiques	
applicables	au	chantier	projeté.	Indiquer	la	nature	des	travaux	à	
exécuter	ainsi	que	le	coût	de	ces	travaux.

Note.		S’il	 s’agit	 d’un	 chantier	 de	 démolition,	 l’article	 3.18.1	 du	
Code de sécurité pour les travaux de construction	exige	
la	transmission	à	la	CNESST	d’un	avis	de	démolition	et	du	
procédé associé.

BLOC	4
Date d’ouverture du chantier.	 Inscrire	 la	 date	 à	 laquelle	 les	
activités doivent commencer.



Définition des termes employés

1.	 CHANTIER	DE	CONSTRUCTION

Lieu	 où	 s’effectuent	 des	 travaux	 de	 fondation,	 d’érection,		
d’entretien,	 de	 rénovation,	 de	 réparation,	 de	 modification	
ou	de	démolition	de	bâtiments	ou	d’ouvrages	de	génie	civil	
exécutés	sur	les	lieux	mêmes	du	chantier	et	à	pied	d’œuvre,	
y	compris	les	travaux	préalables	d’aménagement	du	sol,	les	
autres	travaux	déterminés	par	règlement	et	 les	locaux	mis	
à	la	disposition	des	travailleurs	de	la	construction	à	des	fins	
d’hébergement,	d’alimentation	ou	de	loisirs.

2.	 CHANTIER	DE	CONSTRUCTION	 
DE	GRANDE	IMPORTANCE

Chantier	 où	 sont	 employés	 simultanément	 au	 moins	 
500	travailleurs	à	un	moment	donné	des	travaux.

3.	 EMPLOYEUR

Quiconque,	 y	 compris	 le	 gouvernement	 du	 Québec,	 fait	
exécuter un travail par un salarié.

4.	 PERSONNES	ET	ENTREPRISES	SUR	UN	CHANTIER

Ce sont tous les architectes, ingénieurs-conseils,  
surveillants des travaux et employeurs présents sur un 
chantier	de	construction.

5.	 MAÎTRE	D’ŒUVRE

Le	 propriétaire	 ou	 la	 personne	 qui,	 sur	 un	 chantier	 de	
construction,	a	la	responsabilité	de	l’exécution	de	l’ensemble	
des travaux.

6.	 SURVEILLANT	DES	TRAVAUX

La	personne	ou	l’organisme	responsable	de	la	surveillance		
des	travaux	sur	un	chantier	de	construction.

7.	 TRAVAILLEURS	DE	LA	CONSTRUCTION

Tout	 apprenti,	 manœuvre,	 ouvrier	 non	 spécialisé,	 ouvrier	
qualifié,	compagnon	ou	commis	qui	travaille	pour	un	employeur	
et	qui	a	droit	à	un	salaire.	Cette	définition	comprend	un	étudiant	
dans	les	cas	déterminés	par	règlement.

8.	 TRAVAUX	AU-DESSUS	OU	À	PROXIMITÉ	DE	L'EAU

Travaux	effectués	au-dessus	ou	à	moins	de	2	m	d'un	plan	
d'eau	ou	d'un	cours	d'eau,	soit	d'une	profondeur	de	1,2	m	et	
permet	l'utilisation	d'une	embarcation,	soit	dont	l'eau	s'écoule	
à	plus	de	0,51	m/s	et	peut	entraîner	une	personne.

9.	 AMIANTE	:	CHANTIER	À	RISQUE	ÉLEVÉ

A)	 L’enlèvement	de	matériaux	friables	contenant	de	l’amiante,	
sauf si :
i)		 le	procédé	d’enlèvement	fait	en	sorte	que	la	zone	de	

travail	est	isolée	de	la	zone	respiratoire	du	travailleur;
 ou

ii)	 la	manipulation	ou	 l’enlèvement	de	petites	quantités	 
de	 matériaux	 friables	 contenant	 de	 l’amiante	 dont	
le	 volume	 de	 débris	 n’excède	 pas	 0,03	mètre	 cube	
pour	chaque	rénovation	mineure	ou	travail	spécifique	
d’entretien	normal.

B)	 Le	nettoyage	ou	l’enlèvement	d’un	système	de	ventilation,	
y	 compris	 les	 conduits	 rigides,	 dans	 les	 immeubles	où	
l’isolation	contient	de	l’amiante	appliqué	par	projection.

C)	 Le	 recouvrement	 de	 matériaux	 friables	 contenant	 de	
l’amiante	par	projection	d’agent	de	scellement.

D)	 La	 réparation,	 la	 modification,	 la	 démolition	 de	 fours,	
chaudières	ou	autres	structures	construites	en	tout	ou	en	
partie	de	matériaux	réfractaires	contenant	de	l’amiante.

E)	 L’utilisation	d’outils	électriques	qui	ne	sont	pas	équipés	
d’un	système	d’aspiration	muni	d’un	filtre	à	haute	efficacité	
(filtre	 pouvant	 filtrer	 des	particules	 d’une	dimension	de		
0,3	um	à	un	taux	d’efficacité	d’au	moins	99,97	%)	pour	
mouler, couper, percer, abraser des articles manufacturés 
contenant	 de	 l’amiante,	 comprenant	 notamment	 les	
suivants :
	 i)	 carreaux	en	vinyle;
	 ii)	 carreaux	acoustiques;
	 iii)	 garnitures	d’étanchéité;
	 iv)	 joints	d’étanchéité;
	 v)	 produits	en	amiante-ciment.

F)	 La	 manipulation	 d’un	 matériau	 friable	 contenant	 du	
crocidolite	ou	de	l’amosite.



Région N° de chantier

1 Nom du projet ou du chantier

Code postal

Si l’adresse municipale n’est pas disponible, remplir les cases appropriées

2

Excavation de 6 m de 
profondeur ou plus

Souterrain Travaux en plongée 
et en milieu hyperbare

Démolition

Construction ou réparation de lignes
électriques ou supports de celles-ci

Travaux 
de dragage

Caracté-
ristiques
du chantier

Travaux dans une centrale
ou une sous-station
électrique

Travaux en espace
clos (ex. citerne,
puits d'accès)

Utilisation
d’explosifs

Bâtiment
résidentiel

Génie
civil

Bâtiment
industriel

Bâtiment
commercial

Bâtiment
public

Type
d’ouvrages

Enlèvement

Démolition mettant 
en cause de l’amiante

Existence d’un programme de formation et d’information 
conforme à l’article 3.23.7 du Code de sécurité pour les 
travaux de construction.

Oui

Non

Coût
des travaux $

Nature
des
travaux

4 Année      Mois       Jour
Date d’ouverture
du chantier

Superficie totale
des planchers des
bâtiments

5

7

Nombre maximal de
travailleurs de la construction
prévu sur le chantier à un moment 
donné des travaux, y compris 
ceux des sous-traitants

6 Durée prévue
du chantier

Amiante

Année      Mois       Jour

9 Plans et procédés
de montage et
de démontage

Si l’article 2.4.1, par. 2 et 3, du Code 
de sécurité pour les travaux de 
construction s'applique, cocher

10

11

Identifica-
tion du
maître
d’œuvre

Identifica-
tion du
propriétaire
(s’il est 
différent
du maître
d’œuvre)

 
N° d’entité légale (s’il est connu)

 
N° d’établissement (s’il est connu)

ENL

ETA
 
N° de téléphone

 
N° d’entité légale (s’il est connu)
ENL
 
N° d’établissement (s’il est connu)
ETA
 
N° de téléphone

 
Code postal

 
Code postal

Adresse

Nom

Adresse

Nom

1 2 4 5    (2017-08)

3

Plans et procédés de montage et de démontage

Soumis À soumettre

S’il s’agit d'un chantier à risque élevé, cocher ci-dessous :           Autre type de chantier, cocher ici

Adresse municipale du chantier

m2

Rénovation ou

nouveau bâtiment

Unifamilial

Multifamilial

Titre

Signature

X

Nom (en majuscules)

N° de téléphoneN° de téléphone

Année           Mois          JourAnnée           Mois          Jour

Signature
du maître
d’œuvre
ou de son
représentant
dûment
mandaté

12

Titre

Signature

X

Nom (en majuscules)

Signature
du maître
d’œuvre
ou de son
représentant
dûment
mandaté

12

Annexer méthodes
et procédés de travail

À l’usage de
la CNESST

Emplacement

Emplacement 
par rapport 
à la voie 
publique la 
plus proche

Désignation
cadastrale
du chantier

Tranchée de 50 m ou plus de longueur
(comprenant aqueduc et égout)

Travaux à une distance de 3 m ou moins d’une ligne élec-
trique d'une tension supérieure à 750 volts

Emplacement

N° de lot du cadastre Localité

Voie publique

Amiante
(voir déf. n° 8)

Identification

Bâtiment, structure ou élément de 
structure de 15 m de hauteur ou plus

Travaux au-dessus ou à proximité
de l'eau

8
Date prévue de fermeture du chantier :
Inscrire une date seulement si la durée prévue du chantier 
(Bloc 6) est d’un mois ou moins.

Détacher	cette	feuille	et	inscrire	au	verso	l’identification	des	 
personnes	ou	entreprises	sur	le	chantier.

BLOC 13

IMPORTANT :

AVIS D’OUVERTURE D’UN CHANTIER DE CONSTRUCTION



Fonction
(cocher)

Architecte
Surveillant
des travaux

Employeur
Ingénieur-
conseil

Nom

Adresse

Code postal

N°	d’entité	légale	ou	d’établissement Fonction
(cocher)

Architecte
Surveillant
des travaux

Employeur
Ingénieur-
conseil

Nom

Adresse

Code postal

N°	d’entité	légale	ou	d’établissement

Si l’espace est insuffisant, joindre une liste
fournissant les mêmes renseignements.13  Identification des personnes et entreprises sur le chantier

Fonction
(cocher)

Architecte
Surveillant
des travaux

Employeur
Ingénieur-
conseil

Nom

Adresse

Code postal

N°	d’entité	légale	ou	d’établissement Fonction
(cocher)

Architecte
Surveillant
des travaux

Employeur
Ingénieur-
conseil

Nom

Adresse

Code postal

N°	d’entité	légale	ou	d’établissement

Fonction
(cocher)

Architecte
Surveillant
des travaux

Employeur
Ingénieur-
conseil

Nom

Adresse

Code postal

N°	d’entité	légale	ou	d’établissement Fonction
(cocher)

Architecte
Surveillant
des travaux

Employeur
Ingénieur-
conseil

Nom

Adresse

Code postal

N°	d’entité	légale	ou	d’établissement

Fonction
(cocher)

Architecte
Surveillant
des travaux

Employeur
Ingénieur-
conseil

Nom

Adresse

Code postal

N°	d’entité	légale	ou	d’établissement Fonction
(cocher)

Architecte
Surveillant
des travaux

Employeur
Ingénieur-
conseil

Nom

Adresse

Code postal

N°	d’entité	légale	ou	d’établissement

Fonction
(cocher)

Architecte
Surveillant
des travaux

Employeur
Ingénieur-
conseil

Nom

Adresse

Code postal

N°	d’entité	légale	ou	d’établissement Fonction
(cocher)

Architecte
Surveillant
des travaux

Employeur
Ingénieur-
conseil

Nom

Adresse

Code postal

N°	d’entité	légale	ou	d’établissement

Fonction
(cocher)

Architecte
Surveillant
des travaux

Employeur
Ingénieur-
conseil

Nom

Adresse

Code postal

N°	d’entité	légale	ou	d’établissement Fonction
(cocher)

Architecte
Surveillant
des travaux

Employeur
Ingénieur-
conseil

Nom

Adresse

Code postal

N°	d’entité	légale	ou	d’établissement

Fonction
(cocher)

Architecte
Surveillant
des travaux

Employeur
Ingénieur-
conseil

Nom

Adresse

Code postal

N°	d’entité	légale	ou	d’établissement Fonction
(cocher)

Architecte
Surveillant
des travaux

Employeur
Ingénieur-
conseil

Nom

Adresse

Code postal

N°	d’entité	légale	ou	d’établissement



Région N° de chantier

1 Nom du projet ou du chantier

Code postal

Si l’adresse municipale n’est pas disponible, remplir les cases appropriées

2

Excavation de 6 m de 
profondeur ou plus

Souterrain Travaux en plongée 
et en milieu hyperbare

Démolition

Construction ou réparation de lignes
électriques ou supports de celles-ci

Travaux 
de dragage

Caracté-
ristiques
du chantier

Travaux dans une centrale
ou une sous-station
électrique

Travaux en espace
clos (ex. citerne,
puits d'accès)

Utilisation
d’explosifs

Bâtiment
résidentiel

Génie
civil

Bâtiment
industriel

Bâtiment
commercial

Bâtiment
public

Type
d’ouvrages

Enlèvement

Démolition mettant 
en cause de l’amiante

Existence d’un programme de formation et d’information 
conforme à l’article 3.23.7 du Code de sécurité pour les 
travaux de construction.

Oui

Non

Coût
des travaux $

Nature
des
travaux

4 Année      Mois       Jour
Date d’ouverture
du chantier

Superficie totale
des planchers des
bâtiments

5

7

Nombre maximal de
travailleurs de la construction
prévu sur le chantier à un moment 
donné des travaux, y compris 
ceux des sous-traitants

6 Durée prévue
du chantier

Amiante

Année      Mois       Jour

9 Plans et procédés
de montage et
de démontage

Si l’article 2.4.1, par. 2 et 3, du Code 
de sécurité pour les travaux de 
construction s'applique, cocher

10

11

Identifica-
tion du
maître
d’œuvre

Identifica-
tion du
propriétaire
(s’il est 
différent
du maître
d’œuvre)

 
N° d’entité légale (s’il est connu)

 
N° d’établissement (s’il est connu)

ENL

ETA
 
N° de téléphone

 
N° d’entité légale (s’il est connu)
ENL
 
N° d’établissement (s’il est connu)
ETA
 
N° de téléphone

 
Code postal

 
Code postal

Adresse

Nom

Adresse

Nom

1 2 4 5    (2017-08)

3

Plans et procédés de montage et de démontage

Soumis À soumettre

S’il s’agit d'un chantier à risque élevé, cocher ci-dessous :           Autre type de chantier, cocher ici

Adresse municipale du chantier

m2

Rénovation ou

nouveau bâtiment

Unifamilial

Multifamilial

Titre

Signature

X

Nom (en majuscules)

N° de téléphoneN° de téléphone

Année           Mois          JourAnnée           Mois          Jour

Signature
du maître
d’œuvre
ou de son
représentant
dûment
mandaté

12

Titre

Signature

X

Nom (en majuscules)

Signature
du maître
d’œuvre
ou de son
représentant
dûment
mandaté

12

Annexer méthodes
et procédés de travail

À l’usage de
la CNESST

Emplacement

Emplacement 
par rapport 
à la voie 
publique la 
plus proche

Désignation
cadastrale
du chantier

Tranchée de 50 m ou plus de longueur
(comprenant aqueduc et égout)

Travaux à une distance de 3 m ou moins d’une ligne élec-
trique d'une tension supérieure à 750 volts

Emplacement

N° de lot du cadastre Localité

Voie publique

Amiante
(voir déf. n° 8)

Identification

Bâtiment, structure ou élément de 
structure de 15 m de hauteur ou plus

Travaux au-dessus ou à proximité
de l'eau

8
Date prévue de fermeture du chantier
Chantier de construction d’une durée prévue de plus d’un mois

AVIS DE FERMETURE D’UN CHANTIER DE CONSTRUCTION



Région N° de chantier

1 Nom du projet ou du chantier

Code postal

Si l’adresse municipale n’est pas disponible, remplir les cases appropriées

2

Excavation de 6 m de 
profondeur ou plus

Souterrain Travaux en plongée 
et en milieu hyperbare

Démolition

Construction ou réparation de lignes
électriques ou supports de celles-ci

Travaux 
de dragage

Caracté-
ristiques
du chantier

Travaux dans une centrale
ou une sous-station
électrique

Travaux en espace
clos (ex. citerne,
puits d'accès)

Utilisation
d’explosifs

Bâtiment
résidentiel

Génie
civil

Bâtiment
industriel

Bâtiment
commercial

Bâtiment
public

Type
d’ouvrages

Enlèvement

Démolition mettant 
en cause de l’amiante

Existence d’un programme de formation et d’information 
conforme à l’article 3.23.7 du Code de sécurité pour les 
travaux de construction.

Oui

Non

Coût
des travaux $

Nature
des
travaux

4 Année      Mois       Jour
Date d’ouverture
du chantier

Superficie totale
des planchers des
bâtiments

5

7

Nombre maximal de
travailleurs de la construction
prévu sur le chantier à un moment 
donné des travaux, y compris 
ceux des sous-traitants

6 Durée prévue
du chantier

Amiante

Année      Mois       Jour

9 Plans et procédés
de montage et
de démontage

Si l’article 2.4.1, par. 2 et 3, du Code 
de sécurité pour les travaux de 
construction s'applique, cocher

10

11

Identifica-
tion du
maître
d’œuvre

Identifica-
tion du
propriétaire
(s’il est 
différent
du maître
d’œuvre)

 
N° d’entité légale (s’il est connu)

 
N° d’établissement (s’il est connu)

ENL

ETA
 
N° de téléphone

 
N° d’entité légale (s’il est connu)
ENL
 
N° d’établissement (s’il est connu)
ETA
 
N° de téléphone

 
Code postal

 
Code postal

Adresse

Nom

Adresse

Nom

1 2 4 5    (2017-08)

3

Plans et procédés de montage et de démontage

Soumis À soumettre

S’il s’agit d'un chantier à risque élevé, cocher ci-dessous :           Autre type de chantier, cocher ici

Adresse municipale du chantier

m2

Rénovation ou

nouveau bâtiment

Unifamilial

Multifamilial

Titre

Signature

X

Nom (en majuscules)

N° de téléphoneN° de téléphone

Année           Mois          JourAnnée           Mois          Jour

Signature
du maître
d’œuvre
ou de son
représentant
dûment
mandaté

12

Titre

Signature

X

Nom (en majuscules)

Signature
du maître
d’œuvre
ou de son
représentant
dûment
mandaté

12

Annexer méthodes
et procédés de travail

À l’usage de
la CNESST

Emplacement

Emplacement 
par rapport 
à la voie 
publique la 
plus proche

Désignation
cadastrale
du chantier

Tranchée de 50 m ou plus de longueur
(comprenant aqueduc et égout)

Travaux à une distance de 3 m ou moins d’une ligne élec-
trique d'une tension supérieure à 750 volts

Emplacement

N° de lot du cadastre Localité

Voie publique

Amiante
(voir déf. n° 8)

Identification

Bâtiment, structure ou élément de 
structure de 15 m de hauteur ou plus

Travaux au-dessus ou à proximité
de l'eau

AVIS D’OUVERTURE ET DE FERMETURE D’UN CHANTIER DE CONSTRUCTION

Date prévue de fermeture du chantier
8



Directions régionales de la Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail

Abitibi-Témiscamingue
33,	rue	Gamble	Ouest
Rouyn-Noranda
(Québec)		J9X	2R3	
Téléc.	:	819	797-9226

2e	étage
1185,	rue	Germain
Val-d’Or 
(Québec)		J9P	6B1
Téléc.	:	819	354-7142

Bas-Saint-Laurent
180,	rue	des	Gouverneurs
Case	postale	2180
Rimouski 
(Québec)		G5L	7P3	
Téléc.	:	418	725-6239

Capitale-Nationale
425,	rue	du	Pont
Case	postale	4900
Succursale Terminus
Québec
(Québec)		G1K	7S6
Téléc.	:	418	266-4110	

Chaudière-Appalaches
835,	rue	de	la	Concorde
Lévis 
(Québec)		G6W	7P7	
Téléc.	:	418	839-1187

Côte-Nord
Bureau	236
700,	boulevard	Laure
Sept-Îles 
(Québec)		G4R	1Y1	
Téléc.	:	418	964-3991

235,	boulevard	La	Salle
Baie-Comeau 
(Québec)		G4Z	2Z4	
Téléc.	:	418	294-7329

Estrie
Place-Jacques-Cartier
Bureau	204
1650,	rue	King	Ouest
Sherbrooke 
(Québec)		J1J	2C3	
Téléc.	:	819	780-2116

Mauricie et Centre-du-Québec
Bureau	200
1055,	boulevard	des	Forges	
Trois-Rivières
(Québec)		G8Z	4J9	
Téléc.	:	819	372-3264

Outaouais
15,	rue	Gamelin
Case	postale	1454
Gatineau
(Québec)		J8X	3Y3	
Téléc.	:	819	778-8698

Saguenay–Lac-Saint-Jean
Place-du-Fjord
901,	boulevard	Talbot
Case	postale	5400
Saguenay
(Québec)		G7H	6P8	
Téléc.	:	418	696-9957

Complexe	du	Parc
6e	étage
1209,	boulevard	du	Sacré-Cœur
Case	postale	47
Saint-Félicien
(Québec)		G8K	2P8
Téléc.	:	418	679-5931

Saint-Jean-sur-Richelieu
3e	étage
145,	boulevard	Saint-Joseph
Saint-Jean-sur-Richelieu
(Québec)		J3B	1W5	
Téléc.	:	450	359-8831

Valleyfield
9,	rue	Nicholson
Salaberry-de-Valleyfield
(Québec)		J6T	4M4
Téléc.	:	450	377-6299

Yamaska
2710,	rue	Bachand
Saint-Hyacinthe
(Québec)		J2S	8B6	
Téléc.	:	450	771-8695

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine
163,	boulevard	de	Gaspé
Gaspé
(Québec)		G4X	2V1
Téléc.	:	418	368-7844

200,	boulevard	Perron	Ouest
New Richmond
(Québec)		G0C	2B0
Téléc.	:	418	392-5406

Île-de-Montréal
1,	complexe	Desjardins
Tour	Sud,	31e	étage
Case	postale	3
Succursale	Place-Desjardins
Montréal
(Québec)		H5B	1H1	
Montréal 1
Téléc.	514	905-3999
Montréal 2
Téléc.	514	906-3234
Montréal 3
Téléc.	514	906-3420

Lanaudière
432,	rue	De	Lanaudière	
Case	postale	550
Joliette
(Québec)		J6E	7N2
Téléc.	:	450	753-3007

Laurentides
3e	étage
275,	rue	Latour
Saint-Jérôme
(Québec)		J7Z	0J7
Téléc.	:	450	431-5305

Laval
1700,	boulevard	Laval
Laval
(Québec)		H7S	2G6 
Téléc.	:	450	629-0147

Longueuil
25,	boulevard	La	Fayette
Longueuil
(Québec)		J4K	5B7	
Téléc.	:	450	442-6090

www.cnesst.gouv.qc.ca

Pour joindre la CNESST, un seul numéro : 
1 844 838-0808




